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LE PROJET ÉDUCATIF COMMINGEOIS 
 

INTRODUCTION 
 
Le Projet Educatif de Territoire de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux 
Comminges est signé pour une période allant de 2026 à 2030, il est intégré dans la 
Convention Territoriale Globale. 
Il concerne l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux 
Comminges soit 54 sites périscolaires et 4 sites extrascolaires sur 104 communes. 
Les valeurs qu’il incarne constituent le cadre de référence pour l’ensemble des projets en 
direction des familles. Il ne se résume donc pas aux 3-12 ans mais s’inscrit au cœur des 
actions du Pôle Enfance Jeunesse concernant les 0-25 ans. Effectivement, la petite enfance, 
la jeunesse et la parentalité font le lien sur des thématiques aussi importantes que les 
passerelles, les transmissions, la continuité éducative. C’est donc le Pôle Enfance Jeunesse 
qui est le service en charge d’élaborer, écrire et mettre en œuvre ce projet éducatif de 
territoire avec la mobilisation de l’ensemble de ses équipes petite enfance, enfance, 
jeunesse et parentalité.  
Chaque année, des objectifs de service sont présentés à l’ensemble des directeurs de 
structures comme base de travail pour l’année en cours. Nous proposons de partir sur ces 
axes pour développer un travail plus global sur les cinq prochaines années avec : 
 

Axe 1 : Le sport - santé 
Axe 2 : L’individualité dans le collectif 
Axe 3 : L’éducation culturelle et artistique 
Axe 4 : La parentalité 
Axe 5 : La professionnalisation des équipes 
Axe 6 : La jeunesse 

 
Ces axes de travail sont également en lien avec ceux de la Caisse d’Allocations Familiales 
dans la cadre de leur Convention d’Objectifs et de Gestion. 
Les partenaires et la collectivité veillent à sa cohérence avec d’autres cadres d’intervention 
(Plan Mercredis, Schéma Départemental des Services aux Familles, etc…), le PEDT reprenant 
les grandes orientations définies dans la Convention Territoriale Globale.  
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La Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges 
 
La Communauté de Communes Cœur & Coteaux Comminges a été créée, comme de 
nombreuses autres, en 2017, à la suite de la loi de nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe). Elle est issue de la fusion de cinq intercommunalités : la Communauté 
de Communes du Saint-Gaudinois, de Nébouzan-Rivière-Verdun, des Terres d’Aurignac, du 
Boulonnais, des Portes du Comminges et du SIVU Enfance Jeunesse de l’Isle-en-Dodon. 
Elle est la cinquième Communauté de Communes d’Occitanie par son nombre d’habitants et 
le premier EPCI par son nombre de communes. 
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La Présidente et les Vice-Présidents de la Communauté de 
Communes 

 

 
 

 
 
 
 

Les compétences 
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L’organigramme de la direction des politiques sociales éducatives 
et de santé   
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LA PETITE ENFANCE 

Le Guichet Unique : 
C’est la porte d’entrée pour tous les parents désireux de trouver un mode de garde pour leur 
enfant de 10 semaines à 3 ans. C’est aussi et surtout la première rencontre entre la famille 
et la communauté de communes.  
 
La responsable du guichet accueille les familles pour un premier rendez-vous et présente les 
différents modes d’accueil petite enfance du territoire.  
La famille émet alors trois vœux de structures et reçoit un dossier de pré-inscription. A la 
suite de la commission d’attribution des places, la famille reçoit un courrier d’acceptation 
puis est contactée par la directrice de la structure pour finaliser l’inscription. En cas de refus, 
la place peut être maintenue jusqu’à la prochaine commission ou inscription sur liste 
d’attente. 
Les établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) proposent de l’accueil régulier et de 
l’accueil occasionnel afin de répondre aux différents besoins des familles. 
 

Les structures de la Petite Enfance : 
Il y a 126 places d’accueil sur le territoire de la communauté de communes réparties comme 
suit : 

• 3 multi-accueils : « La Belle Etoile », « Il Était une Fois » et « Carabistouille ». Ils sont 

sous la responsabilité d’une directrice puéricultrice ou éducatrice de jeunes enfants. 

Ils sont ouverts de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi. 
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• La halte-garderie « Une souris Verte », 15 places d’accueil occasionnel en journée 

avec repas ou en demi-journée. De quelques heures à plusieurs jours par semaine. 

Elle est ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredi de 8h30 à 17h30. Elle est sous la 

responsabilité d’une éducatrice de jeunes 

enfants. 

• La crèche familiale « Lutins-Lutines » conjugue 

l’accueil familial au domicile d’une assistante 

maternelle et des temps d’accueil au sein d’une 

crèche. L’éducatrice, directrice, propose des 

temps d’animation, des ateliers et des visites à 

domicile. 

 
La communauté de communes déploie sur les 
territoires les Relais Petite Enfance ouverts aux 
assistantes maternelles indépendantes, aux gardes à 
domiciles ainsi qu’aux familles. Il y a trois relais : 
« Saperlipopette » à Saint-Gaudens, Labarthe-Rivière et 
Pointis-Inard ; « La Farandole des Côteaux » à Aurignac, 
l’Isle-en-Dodon et Boulogne-sur-Gesse et « Les Petits 
Pas » à Montréjeau.  
 
 
 
 

L’ENFANCE 
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La mission du service enfance est de concevoir et d’organiser les activités de loisirs et de 
vacances sur les temps périscolaires et extrascolaires du territoire de la communauté des 
communes.   
 
A la rentrée 2025-2026, il y aura environ 3103 élèves de scolarisés sur l’ensemble du 
territoire (hors élèves des écoles privées de Sainte-Thérèse et Sainte-Germaine). 
 

Secteur périscolaire Nombre d’inscrits école 

Cœur de Plaine (Monréjeau et alentours) 916 

Coteaux (Aurignac, Boulogne-sur-Gesse et l’Isle-en-Dodon) 880 

Plaine (Saint-Gaudens et alentours) 1307 
 

Durant la période scolaire, nos structures périscolaires accueillent les enfants des écoles 
maternelles et élémentaires le matin avant la classe, le midi et le soir après la classe, et le 
mercredi toute la journée. La Communauté de Communes compte 54 sites d’accueil 
périscolaire sur l’ensemble des 104 communes du territoire (un accueil hors territoire est 
géré par nos services). La grande majorité de ces accueils sont des ALAE (Accueils de Loisirs 
Associés à l’Ecole) et quelques-uns restent en garderie. Néanmoins, la volonté politique de 
pouvoir offrir le même service partout sur le territoire, nous incite à ne pas faire de 
différence sur le plan pédagogique entre les ALAE et les garderies. Les enfants peuvent 
profiter d’un panel de projets et d’activités avec des amplitudes horaires qui varient en 
fonction des besoins de chaque équipement.   

 
Les accueils extrascolaires, eux, accompagnent les enfants de nos ALSH pendant toutes les 
vacances scolaires pour leur permettre de profiter de loisirs originaux et créatifs avec une 
amplitude horaire de 7h30 à 18h30.  

 
Les séjours vacances et mini-camps, permettent de vivre pendant plusieurs jours de 
nouvelles rencontres, des valeurs de vie en collectivité, des activités originales et des 
animations amusantes.   

Les équipements secteur Plaine 

EQUIPEMENT ALAE EQUIPE 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

MATIN 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

MIDI 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

SOIR 

AULON- LATOUE-LIEOUX (MULTISITE) 
1 directeur 

7 animatrices 
7h30-9h 12h-13h45 16h30-18h30 

MIRAMONT DE COMMINGES 
1 directrice 

4 animatrices 

7h30-8h45 

 
12h-13h45 16h30-18h30 

LABARTHE INARD 
1 directrice 

3 animatrices 
7h30-8h30 12h-14h 16h30-18h30 

LANDORTHE 
1 directrice 

7 animateurs 
7h30-8h45 12h-14h 16h30-18h30 

ESTANCARBON 
1 directrice 

5 animatrices 
7h30-8h30 12h-13h45 16h30-18h30 
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SAINT GAUDENS RESIDENCE 
1 directrice 

7 animatrices 
7h30-8h30  12h-14h  16h30-18h30  

SAINT GAUDENS CAUSSADES 
MATERNELLES 

1 directeur 
5 animatrices 

7h30-8h30  12h-14h  16h30-18h30  

SAINT GAUDENS CAUSSADES 
ELEMENTAIRES 

1 directeur 
7 animatrices 

7h30-8h30  12h-14h  16h30-18h30  

SAINT GAUDENS GAVASTOUS 
1 directrice 

4 animatrices 
7h30-8h30  12h-13h30  16h-18h30  

SAINT GAUDENS PILAT ELEM MATER 
OLYMPIADES (MULTISITE) 

1 directeur 
21 animateurs 

7h30-8h30  12h-14h  16h30-18h30  

POINTIS INARD 
1 directrice 

4 animatrices 
7h30-9h 12h-13h45 16h30-18h30 

ALAE DU MERCERDI DE SAINT 
GAUDENS 

1 directrice 

11 animatrices 
7H30-18H30 

ALSH DE SAINT GAUDENS 

Varie en fonction de la 
période et de la 
fréquentation 

7H30-18H30 

Les équipements secteurs Cœur de Plaine 

EQUIPEMENT ALAE EQUIPE 
HORAIRE 

ACCUEIL DU 
MATIN 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

MIDI 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

SOIR 

SAUX ET POMAREDE SAINT-IGNAN 
CARDEILHAC (MULTI SITE) 

1 directrice 
8 animateurs 

07H30-09H00 
7h30-9h00  

12H00-13H30 
12h15-14h00  

15H45-18H30 
16h25-18h30 

VALENTINE 
1 directrice 

6 animateurs 
07H30-08H45 12H00-13H45 16H30-18H30 

VILLENEUVE DE RIVIERE 
1 directrice 

8 animateurs 
07H30-08H45  12H15-13H45  16H15-18H30  

LABARTHE DE RIVIERE 
1 directrice 

7 animateurs 
07H30 - 08H45 12H00 - 13H45 16H30- 18H30 

CLARAC – BORDES 
1 directrice 

6 animateurs 
07H30-09H00 12H00-14H00 16H15-18H30 

PONLAT TAILLEBOURG 
1 directrice 

5 animateurs 
07H30-09H00 12H00-13H45 16h00-18h30 

MONTREJEAU 
1 directrice 

7 animateurs 
07h30-09h00 12H00-13H45 16H30-18H00 

LODES 
LARROQUE 

LECUING (MULTI SITE)  

1 directrice 
8 animateurs 

07H30-09H00 
 

07H30-09H15 

12H00-13H45 
11H45-13H30 
12H15-14H00 

16H00-18H00 
 

16H15-18H00 

SAINT PLANCARD 
FRANQUEVIELLE 

LECUSSAN 
VILLENEUVE LECUSSAN 

1 directrice 
8 animateurs 

8h-9h 
7h30-9h 

7h30-8h30 
 

12h-13h30 
12h-13h30 

12h-14h 
12h-14h 

16h30-17h30 
16h30-18h40 
16h30-18h30 
16h15-17h10 

ALAE DU MERCERDI DE MONTREJEAU 
1 directrice 

7 animateurs 
07h30-18h00 

Les équipements secteur Côteaux  

EQUIPEMENT ALAE EQUIPE 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

MATIN 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

MIDI 

HORAIRE 
ACCUEIL DU 

SOIR 

AURIGNAC – ALAN – TERREBASSE 

(MULTISITE)  

1 directrice 
13 animateurs 

7h30-9h 12h-13h30  16h30-18h30 
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ANAN 
MOLAS 

PUYMAURIN 
(MULTISITE) 

1 directrice 

6 animatrices 

7h40-8h40 

7h40-8h50 

7h40-8h40 
  

12h-13h30 

12h-14h 

12h-13h30 
  

16h15-18h30 

17h-18h 

16h15-18h30 
  

L'ISLE EN DODON 

LA BASTIDE PAUMES 
AGASSAC  

1 directrice 

10 animatrices 

7h30-8h30 

7h50-8h50 

7h35-8h35 

12h-13h40 

12h15-14h15 

12h-14h 

16h15-18h30 

17h-18h 

16h40-18h30 

SAINT LAURENT 

MONTESQUIEU 
MONTBERNARD  

1 directrice 

7 animateurs 

7h30-8h50 

7h50-8h50 

7h50-8h50 

12h-13h30 

16h30-18h30 

16h30-18h 

16h30-18h 

BOULOGNE – PEGUILHAN  
1 directeur 

13 animatrices 
7h30-8h30 12h-13h30 16h30-18h30 

BLAJAN / CIADOUX 
1 directrice 

6 animateurs 
7h30-9h  12h-13h30  16h30-18h30  

CASSAGNABERE 
SAINT ANDRE 

SAINT MARCET 

1 directrice 

9 animatrices 

7h30-8h45 

7h30-9h 

7h30-8h30  

12h15-13h45 

12h-13h30 

11h45-13h15 

16h15-18h30 

16h30-18h30 

16h-16h30 

ALAE DU MERCERDI D’AURIGNAC  1 directrice  7H30-18H30 

ALAE DU MERCERDI DE BOULOGNE 1 directrice 7H30-18H30 

ALAE DU MERCERDI DE L’ISLE EN 
DODON 

1 directrice 7H30-18H30 

 
ALSH D’AURIGNAC 

Varie en fonction de la 
période et de la 
fréquentation 

7H30-18H30 

ALSH DE BOULOGNE  

Varie en fonction de la 
période et de la 
fréquentation 

7H30-18H30 

ALSH DE L’ISLE EN DODON 

Varie en fonction de la 
période et de la 
fréquentation 

7H30-18H30 

Les différents dispositifs d’accueil prennent en considération les besoins psychologiques et 
physiologiques des mineurs dans l’organisation de la vie collective et la pratique des 
activités. L’accueil des mineurs en atteint de handicap est un axe de travail important, les 
équipes sont pleinement mobilisées.  
 
Les directeurs de structures d’accueil, en collaboration avec leurs équipes d’animation, ont à 
leur charge de rédiger le projet pédagogique qui définira les conditions de mises en œuvre 
du présent PEDT, en prenant en considération l'âge du public accueilli. 

Ce projet précisera :  

• La nature des activités proposées au regard des modalités d’accueil  

• Les conditions de mises en œuvre des activités physiques et sportives 

• La répartition des temps d’activité et de repos 

• Les modalités de participation des mineurs 

• Les mesures envisagées pour l’accueil des mineurs atteints de troubles de la santé 
ou de handicaps  
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• Les modalités de fonctionnement de l’équipe d’animation  

• Les modalités d’évaluation de l’accueil 

• Les caractéristiques des locaux et des espaces utilisés  

 

LA JEUNESSE 

Depuis 2018, les élus ont fait le choix de conserver la compétence jeunesse.  
Ils ont décidé de travailler avec les partenaires locaux qui sont opérateurs : les trois MJC du 
territoire et d’autres associations en lien avec la jeunesse. 
La coordinatrice jeunesse communautaire a en charge de mettre en place le travail de 
partenariat en vue du déploiement sur tout le territoire d’actions en direction de la jeunesse 
(avec des thématiques variées comme les loisirs, l’emploi ou encore la formation) et de 
fédérer les partenaires en fonction de ces thématiques. 
Un diagnostic a permis de mettre en évidence cinq axes de travail, validés en commission 
par les élus. 
 

La coordination jeunesse 

Il s’agit de travailler avec les acteurs locaux qui portent les actions jeunesse sur le territoire. 
Accompagner, fédérer, mettre en relation afin de permettre aux jeunes de l’ensemble du 
territoire de trouver des solutions en termes de loisirs, d’emploi et de formation. Les 
objectifs étant :  

➢ Diversifier les partenariats avec les structures locales :  

Collaboration avec France Travail, la Mission Locale et la Maison de Ma Région 
où les coordonnateurs enfance et jeunesse viennent présenter les métiers de 
l’animation. À la suite de ces présentations, des « job-dating » sont organisés afin 
de répondre à nos besoins de recrutement sur les ALAE et ALSH.  
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Des Périodes de Mises en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP) sont aussi 
proposées aux candidats qui souhaitent affiner leur projet professionnel. 

➢ S’inscrire dans les projets et plans d’actions : 

Animation d’un groupe de travail dans le cadre du Plan « #1jeune1solution » dont la 
collectivité est signataire de la charte d’engagement. L’objectif étant de mobiliser les 
services et partenaires afin de : 

 

• Promouvoir les solutions du plan « #1jeune1solution » auprès des réseaux 
d’entreprises qu’elles animent 

• Contribuer, en lien avec les Missions Locales, France Travail et le tissu associatif, au 
repérage des jeunes publics les plus éloignés de l’emploi 

• Favoriser le développement des capacités d’accueil des Missions Locales dans le 
cadre de la forte progression de la Garantie Jeunes, notamment en matière de mise 
à disposition de locaux  

• Recruter des jeunes au sein de l’intercommunalité, notamment grâce aux contrats 
aidés 

 
Des points d’étape seront organisés afin d’assurer la bonne mise en œuvre de ces 
mobilisations, et d’en assurer la mise en visibilité.  
Depuis 2022, le groupe de travail est composé du Centre Social AZIMUT (qui dépend du 
CIAS), de l’association Job en Comminges, du Pôle Enfance Jeunesse, de la Mission Locale, 
de France travail et de la Maison de Ma région. 

 

➢ Coordonner des événements et manifestations en direction des jeunes : 

• En collaboration avec la Région : Organisation du Salon TAF sur le territoire. Trois 
stands représentent la Collectivité (Ressources Humaines : offres d’emplois, 
présentation des carrières dans la Fonction Publique Territoriale. Service d’Aide à 
Domicile : présentation des métiers de l’aide à la personne. Pôle Enfance Jeunesse 
et Centre Social AZIMUT : présentation des métiers du social et de la famille.) 

• Impulser une dynamique de partenariat avec les MJC locales sur des séjours (hiver, 
été), des chantiers (1 semaine sur le territoire : mise en valeur du patrimoine local), 
des manifestations : stand commun sur les Pyrénéennes, participation au festival 
famille « Festi Comming’Ouah »). 

• Travailler sur « des projets passerelles » : permettre aux jeunes de repérer les 
structures pouvant les accueillir après 12 ans et connaître les formations sur le 
territoire. Donner la possibilité aux jeunes de mener une « vie étudiante » avec tout 
ce qu’elle peut comporter d’échanges et de rencontres (collaboration avec 
l’association locale « Sup Comminges ») 

➢ Informer les opérateurs Jeunesse sur des financements existants en fonction 
des projets : 

• Informer sur les autres financements en fonction des projets (MSA, CD, Région, 
Mairie, Communauté de Communes, Fonds européens…) 
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• Travailler sur une mutualisation de moyens (prêt de bus, matériel, moyens humains 
et techniques…) 

 
➢ Informer, orienter les jeunes et/ou les parents en fonction des problématiques 

en matière de loisirs, d’emploi et de formation : 

• Tenir des permanences afin de recevoir les jeunes et/ou les parents qui souhaitent 
des informations au sujet des loisirs, de l’emploi, de la formation. La coordinatrice 
est une personne ressource qui connait les acteurs du territoire susceptibles de 
répondre aux problématiques des jeunes. 

• Création d’un Point Infos Jeunes sur le territoire de Boulogne sur Gesse. Il n’y a pas 
« d’Accueil Jeunes » sur ce territoire et une enquête réalisée en interne en 
collaboration avec la CAF et la MSA (2021/2022) a démontré que le jeunes sont en 
recherche d’un lieu adapté. 

 
➢ Communiquer sur les actions afin d’être mieux repéré  

• Travailler avec le service communication de la collectivité afin de créer une page 
jeunesse qui recense toutes les informations et structures locales avec des liens vers 
les sites des partenaires associatifs et institutionnels.  

• Soutenir les associations jeunesse dans leurs supports de communication 
(évènements, plaquettes, site…) 
 

LA PARENTALITE 

 
Créé en septembre 2021, ce service s’est construit autour de deux orientations principales : 
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• Lutter contre les inégalités en proposant les mêmes services aux familles sur 

l’ensemble du territoire 

• Mettre en place un dispositif éducatif et de soutien à la parentalité 

Du fait de ses actions, ce service travaille donc en collaboration avec les services de la petite 
enfance (EAJE), de l’enfance (ALAE) et de la jeunesse.  
Mais pas seulement. En effet, de nombreux partenariats ont été développés avec les 
différents lieux qui accompagnent l’enfant : CMPP, SESSAD, hôpital de jour, DITEP, 
Education Nationale, etc …) ainsi qu’avec les professionnels intervenant dans le champ de la 
parentalité (LAEP, associations, MSA, …). 

 
Les ludothèques 
 
La ludothèque est un lieu ressource ouvert à tout public et aux collectivités (écoles, crèches, 
centres de loisirs, associations, maisons de retraites, …) qui a pour mission de proposer des 
jeux, d’accompagner les mises en jeu, de diffuser la culture ludique, et de renforcer le lien 
parent/enfant.  
Les ludothèques de la communauté de communes adhérent à la Charte de Qualité des 
Ludothèques Françaises. Quatre ludothèques sont présentes sur le territoire : à Montréjeau, 
Saint-Gaudens, L’Isle-en-Dodon et Boulogne-sur-Gesse. Un projet est en cours de 
développement à Aurignac. 
 
Elles proposent du jeu sur place, du prêt de jeux, des animations, des ateliers et du conseil. 
La ludothèque de Montréjeau propose un service de livraison très apprécié par les structures 
du territoire, particulièrement celles situées en milieu rural. Elles ont des horaires 
d’ouverture compris entre 9h et 18h, qui sont complétés par des soirées jeu, des 
évènementiels ou des samedis après-midi. La fréquentation est en constante augmentation 
et ce, sur l’ensemble des ludothèques.  

 
Les ateliers parent-enfant 
 
Le soutien à la parentalité s’adresse à tous les parents qui s’interrogent sur l’éducation de 
leurs enfants au quotidien. Les ateliers parents-enfants permettent, autour d’une activité, 
d’échanger, de partager des expériences mais aussi des doutes et inquiétudes avec d’autres 
parents. C’est un bon moyen d’améliorer la confiance en ses habiletés parentales et de 
renforcer les liens avec son enfant.  
 

En valorisant les parents dans leur rôle, le soutien à la 
parentalité contribue à prévenir et accompagner les 
risques pouvant peser sur les relations intrafamiliales 
(ruptures familiales, relations conflictuelles 
parents/ados, etc…). 
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Sur l’Isle-en-Dodon, c’est la ludothèque qui propose des ateliers aux familles. Avec une 
fréquentation moyenne de cinq familles par atelier, ils démontrent leur besoin d’avoir un 
espace de rencontre et d’échange autour de leur parentalité. 
 

Le CLAS, Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité 
 
L’accompagnement à la scolarité regroupe l’ensemble des actions visant à offrir aux côtés de 
l’école, l’appui et les ressources dont l’enfant a besoin pour s’épanouir. Elles se situent en 
dehors du temps scolaire et sont centrées sur l’aide méthodologique au travail scolaire et les 
apports culturels nécessaires à la réussite scolaire de l’enfant. Des apports méthodologiques, 
culturels, des ateliers mais aussi des temps conviviaux, vont permettre aux enfants 
d’acquérir de l’autonomie dans les apprentissages, d’accéder aux savoirs et à la culture, aux 
règles de vie collectives et à la citoyenneté. Les parents sont invités à participer, à 
s’impliquer dans la scolarité de leur enfant. 
 
Il crée des liens avec les enseignants et les partenaires culturels et 
associatifs du territoire. 
 
Le dispositif CLAS de la communauté de communes respecte les 
principes de la Charte Nationale de l’accompagnement à la 
scolarité. Un comité de pilotage se réunit une fois par an avec les 
différents opérateurs (sur les écoles, collèges et lycées), la CAF et 
le Conseil départemental. Le dispositif prend en charge trente 
enfants en moyenne chaque année.  
Depuis septembre 2022, la Communauté des communes met en 
place l’accompagnement à la scolarité sur trois écoles 
élémentaires supplémentaires de Saint-Gaudens : Pilat, Caussades 
et Résidence.  En 2023 un collectif a été mis en place sur l’école de 
Montréjeau. 
 
Le projet a permis de prendre en charge 144 enfants au total sur l’année 2024-2025. 
 

La réussite éducative 
C’est le développement global de l’enfant, aussi bien au niveau scolaire, qu’au niveau 
personnel et dans ses relations aux autres qui est recherché.  
 
Une veille éducative a été mise en place sur le territoire afin d’identifier les situations 
d’enfants qui se retrouvent en difficultés sur les lieux d’accueil (EAJE, accueil périscolaire).  
 
Avec l’accord des familles, des fiches d’observations décrivent le comportement de l’enfant 
sur le temps scolaire, périscolaire, les goûts, intérêts mais aussi les difficultés rencontrées.  
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Une équipe composée de professionnels de la petite enfance, de l’enfance, de la jeunesse, 
de l’accompagnement à la scolarité, du social, de la santé ainsi que des professionnels 
extérieurs, vont analyser les situations du terrain et faire des propositions aux équipes qui 
prennent en charge l’enfant (préconisations ou adaptations des pratiques, accompagnement 
vers un professionnel ou un lieu de soin, etc…). 
 
Les référents de chaque établissement ou pour l’enfance, par secteur (Plaine, Cœur de 
Plaine et Coteaux) rencontrent les équipes qui ont identifié une ou plusieurs situations et 
récupèrent les éléments nécessaires pour les présenter en équipe pluridisciplinaire. A l’issue 
de la réunion, le référent reviendra vers l’équipe de terrain pour échanger avec eux sur les 
propositions faites par les professionnels. L’objectif est d’apporter un soutien aux équipes de 
terrain par des contacts avec des professionnels du soin et de l’éducatif pour faire du lien 
autour de l’enfant ou pour avoir des apports méthodologiques sur certaines problématiques 
(troubles de l’autisme, troubles du comportement, …). Un partenariat avec la famille 
facilitera la prise en charge. 
 

LE SOCIAL 
 

Le centre social Azimut 
Le Centre Social est un lieu d'initiatives porté par des habitants associés, appuyés par des 
professionnels et des bénévoles, capables de définir et de mettre en œuvre un projet de 
développement social pour l'ensemble de la population du territoire. 
C’est un espace d’accueil, de convivialité et d’information qui propose des activités, des 
services et des temps de rencontres. 
 

➢ Secteur famille ouvert à tous 
Des ateliers réguliers et ouverts à tous : 
Ateliers de loisirs créatifs (expression peinture, art créatif, couture, tricot, mosaïque, …). 
Ateliers bien-être (marche, brain gym, cuisine, laboratoire de sensations et des émotions, 
théâtre). 
Ateliers langues (alphabétisation, français langue étrangère, espagnol, anglais…). 
Ateliers parents / enfants. 
Des temps de loisirs en famille : animations, sorties ludiques et culturelles à la journée, 
week-end familles. 
Des temps de partage : accueil quotidien, repas partagés et 
goûters à thème, soirées festives. 
La participation à des événements locaux. 
Point numérique CAF en accès libre pour toutes vos démarches. 
Actions individuelles et collectives autour de la vie quotidienne : 
accueil, conseil, accompagnement pour des situations 
particulières et problématiques. 
 

➢ Secteur jeunesse de 11 à 18 ans 
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Collectif action jeunesse 
Partager des temps de loisirs (initiations, découvertes, sorties culturelles et ludiques). 
S’investir, partager et créer des projets (animation locale, prévention, sensibilisations 
thématiques). 
Chantiers jeunes. 
Accompagner les jeunes et les parents (aide éducative, écoute, espace de parole). 
Promeneur du net : cellule de veille éducative via les réseaux sociaux). 
Interventions en milieu scolaire : permanences et espace de parole entre professionnels et 
collégiens sur les questions de la vie adolescente et du quotidien. 
 

LE DISPOSITIF INTERCOMMUNAL SPORT ET SANTE 
 
Les objectifs du Dispositif Intercommunal Sport et Santé (DISS) : 
 

➢ Promotion de la Santé par l’Activité Physique 
• Sensibilisation sur les bienfaits de l’activité physique 

régulière 
• Prévention des maladies 
• Amélioration du bien-être mental 
 

➢ Accessibilité et égalité d’accès 
• Rendre le sport accessible au plus grand nombre 

notamment aux personnes les plus éloignées de la pratique 
sportive (personnes en situation de handicap, seniors, 
jeunes en difficulté, etc.). 

• Développer une offre d’activités physiques adaptées aux 
besoins et capacités de chacun 

 
➢ Développement d’un réseau local 

• Collaboration avec les professionnels de santé 
• Collaboration avec des clubs et associations sportives 
• Partenariats (institutions / établissements scolaires / entreprises locales… ) 
• Mettre en avant l’attractivité du territoire 
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Les axes et les objectifs 

 
Axe 1 : Sport – santé 
 
Axe 2 : L’individualité dans le collectif 
 
Axe 3 : L’éducation culturelle et artistique 
 
Axe 4 : La parentalité 
 
Axe 5 : La professionnalisation des équipes 
 
Axe 6 : La jeunesse 
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Les annexes : 
1. Charte Laïcité  
2. Charte d’accueil du jeune enfant 
3. Charte qualité du Plan mercredi 
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